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Rémunérations des dirigeants mandataires sociaux au titre de 2014 – Décisions du Conseil d’administration du 4 

février 2015 

 

 

Le Conseil d’administration a déterminé la rémunération variable annuelle et pluriannuelle des dirigeants 
mandataires sociaux au titre de la performance 2014. 
 

• Rappel des Rémunérations fixes 
 

Le tableau suivant rappelle les rémunérations fixes versées en 2014, et indique les rémunérations fixes 
prévues pour 2015. Aucune rémunération fixe n’a été augmentée à l’exception de celle de Philippe 
Bordenave dont les responsabilités ont été élargies par la nouvelle organisation intervenue en juillet 2014 : 
 

 
 

• Rémunérations variables attribuées en 2012, 2013 et 2014 payables en 2015 
 

Le Conseil d’administration a constaté que la condition de performance,  ROE avant impôts supérieur à 5%, 
n’est pas atteinte et qu’en conséquence les rémunérations différées payables en 2015 sont supprimées et 
non payées. 
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• Rémunérations variables annuelles au titre de 2014 
 

Le Président ne bénéficie pas d’une rémunération variable annuelle. 
Pour les autres mandataires sociaux, le Conseil d’Administration du 4 février 2015 a arrêté le calcul de la 
rémunération variable annuelle comme suit : 
 

 
 
 

 

Le tableau ci-dessous présente la mesure des critères quantitatifs : 

 

 
 

La baisse du résultat net part du groupe est de 96,7%, alors que le résultat net hors élément exceptionnel lié 
au litige avec les autorités américaines est en hausse de 8,1%. 
M. George Chodron de Courcel a quitté ses fonctions de mandataire social le 30 juin 2014. Il ne perçoit pas 
de  rémunération variable annuelle au titre de 2014. 
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• Rémunérations variables pluriannuelles 
 

Le Président ne bénéficie d’aucune rémunération variable pluriannuelle. 
Le plan de rémunération long terme (PRLT) est reconduit pour les mandataires sociaux exécutifs en 
exercice à la date d’attribution. Les modalités du plan sont maintenues à l’identique. 

 
Rappel du fonctionnement du PRLT: 
 

Afin d’associer les dirigeants mandataires sociaux exécutifs à la performance à moyen/long terme du 
Groupe BNP Paribas, le Conseil d’administration a institué un PRLT, inchangé depuis 2011, au titre duquel 
aucun versement ne sera effectué si le cours de bourse de l’action BNP Paribas n’a pas progressé d’au 
moins 5% sur cinq ans. 

Dans l’hypothèse où le cours de bourse aurait progressé d’au moins 5%, l’association des dirigeants à cette 
performance est alors progressive selon un barème qui évolue moins rapidement que le cours de bourse. 

Puis, le PRLT associe les dirigeants à la régularité de la performance de l’action BNP Paribas par rapport à 
celle des autres grandes banques européennes, ce qui peut conduire à réduire le montant fixé par 
application de la condition préalable ci-dessus. Cette performance relative sera testée annuellement ; ainsi, 
chaque année, un cinquième du montant déterminé en fonction de l’évolution du cours de bourse pourra être 
maintenu, réduit ou perdu en fonction de cette performance comparée. 

Enfin, le montant payable dans le cadre du PRLT est soumis à une double limite résultant d’une évolution 
plafonnée du cours de bourse, et d’un niveau absolu de rémunération. 

Afin d'éviter le décalage temporel qui existait entre le PRLT et la rémunération variable annuelle et de 
s'inscrire dans la droite ligne de la directive européenne Capital Requirement Directive IV applicable aux 
établissements de crédit, le PRLT se rattache dorénavant au même exercice que celui de la rémunération 
variable annuelle. 

 Le fonctionnement du PRLT est expliqué dans le Document de référence 2014 

 

Décisions du Conseil d’Administration au titre de l’exercice 2014 

Les montants attribués mesurés en juste valeur sont les suivants : 

 

• Synthèse de la rémunération des dirigeants mandataires sociaux au titre de 2014 
 

Le tableau ci-dessous reprend la rémunération totale des mandataires sociaux au titre de 2014 (en 
comparaison par rapport à 2013). 
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• L’impact de l’accord conclu avec les autorités américaines sur la rémunération variable des 

dirigeants mandataires sociaux en exercice est récapitulé ci-dessous. Cet impact est de l’ordre 

d’une année de rémunération variable annuelle cible. 
 

 

 

 


